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ELAN

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE AU CAPITAL DE 556 276 EUROS
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343 311 858 RCS ROANNE

_____________

TEXTE DE LA DECISION D'AFFECTATION DE RESULTAT 

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020
DE L'ASSOCIEE UNIQUE
EN DATE DU 21 JUIN 2021

TROISIEME DECISION

L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2020, s'élevant à 
316 696,13 €, de la manière suivante :

- une somme de 190 000,00 €

aux actions, à titre de dividende, soit, par action, 

une somme d’environ 0,34 €

- et le surplus, soit 126 696,13 €

au compte « Autres réserves »

_____________

Total 316 696,13 €

Le dividende par action s’élèvera ainsi à environ 0,34 €. Il sera mis en paiement dans les délais 
légaux.

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé qu'en 
l'absence d'associé personne physique, l’abattement de 40 % édicté par l’article 158 du Code général 
des impôts ne trouverait pas à s'appliquer.

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’associée unique 
prend acte que les sommes distribuées à titre de dividendes pour les trois exercices précédents ont été 
les suivantes :

Exercices Dividende

31 décembre 2019 200 000 €

31 décembre 2018 300 000 €

31 décembre 2017 50 000 €



Signature :

Pour extrait certifié conforme

Signé électroniquement à la date figurant sous la signature ci-après.
Le Signataire est convenu de procéder à la signature électronique des présentes à la date figurant ci-contre, par 
l’intermédiaire de la plateforme Connective (https://alcyaconseil.connective.eu/) qui satisfait aux dispositions de l’article 
1367 du Code civil et du décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017, au moyen d’un certificat électronique CERTIGNA édité 
par la société DHIMYOTIS conforme aux normes RGS et eIDAS et figurant sur l’European Union Trusted List publiée par la 
commission européenne (https://webgate.ec.europa.eu/tl-browser/#/tl/FR).

ELAN-NEW, Présidente,
Marc PLACE






































































